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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 138, insérer les quatre alinéas suivants :

« 2.3.1. bis D’une nouvelle doctrine sur les contrôles d’identité

« Depuis l’enquête de janvier 2017 du Défenseur des droits « sur les relations police-population » a 
été confirmé que la pratique policière des contrôles d’identité vise surtout des jeunes hommes issus 
des minorités visibles, accréditant l’idée de contrôles « au faciès ». Sur un échantillon représentatif 
de plus de 5000 personnes, « 80 % des personnes correspondant au profil de »jeune homme perçu 
comme noir ou arabe« déclarent avoir été contrôlées dans les cinq dernières années (contre 16 % 
pour le reste des enquêtés) ». Ces profils ont donc « vingt fois plus » de probabilités d’être 
contrôlés.

« Les problèmes soulevés dans les contrôles d’identité discriminatoires dans certains endroits 
doivent être clairement abordés, et des réponses doivent y être apportées sans bien évidemment 
renoncer aux contrôles d’identité chaque fois qu’ils sont nécessaires pour prévenir une atteinte à 
l’ordre public ou dans le cadre d’une réquisition judiciaire. Ces pratiques régulièrement pointées et 
condamnées doivent conduire le ministère de l’intérieur à modifier sa doctrine. 
Parfaitement conscient des conditions difficiles dans lesquelles les forces de sécurité exercent leur 
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mission, parfois au péril de leur vie, cette nécessité de changement de doctrine est nécessaire pour 
l’amélioration de la confiance entre la population et la police.

« Ainsi, le ministère de l’intérieur doit mettre en place un dispositif de traçabilité des contrôles 
d’identité, une évaluation officielle de leur efficacité en termes d’impact sur les relations entre 
police et citoyens et la reconnaissance d’un recours effectif en justice pour sanctionner les contrôles 
discriminatoires et une évaluation des contrôles d’identité, des pratiques, de leur efficacité en y 
intégrant spécifiquement une étude sur les réquisitions judiciaires.
De surcroit, des expérimentations locales doivent être menées afin d’objectiver cette question et 
d’identifier la ou les solutions les plus pertinentes pour y remédier sans porter atteinte à l’efficacité 
de l’action des forces de sécurité : l’absence, dans certaines zones, de contrôle d’identité sans 
traçabilité. Ces expérimentations s’attacheront à porter soit sur la délivrance d’un récépissé pour 
comptabiliser le nombre de contrôles, leurs lieux, et leurs résultats. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre d'inscrire dans les objectifs du ministère de l'intérieur la lutte 
contre les contrôles au faciès tels que dénoncé par le Défenseur des droits depuis 2017. Notre 
groupe parlementaire propose ainsi que le ministère de l'intérieur procède à des expérimentations 
locales afin d’objectiver cette question et d’identifier la ou les solutions les plus pertinentes pour y 
remédier sans porter atteinte à l’efficacité de l’action des forces de sécurité : l’absence, dans 
certaines zones, de contrôle d’identité sans traçabilité ; la délivrance d’un récépissé pour 
comptabiliser le nombre de contrôles, leurs lieux, et leurs résultats.


